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Marche à pied en Jordanie

Jour 1. Bienvenue en Jordanie !

Jour 2. Madaba, Mont Nebo et la Route des Rois

Jour 3. Réserve de Dana et cap sur Petra

 Randonnée  Paysages
 Les incontournables  Histoire
 Hors des sentiers battus

Jours: 10

Prix: 1430 EUR
Vol international non inclus

Confort:     

Difficulté:     

Amman 
 25km -  35m

Madaba 

Arrivée à l'aéroport international Queen Ali d'Amman. Après les formalités de douane et de visa, rencontre
avec votre chauffeur qui vous attend avec une pancarte à votre nom.

Vous prenez la route pour Madaba, où vous vous installez à votre hôtel pour le dîner et la nuit.

 Dîner Hôtel

 Hébergement Hôtel

Madaba 
 10km -  15m

Mont Nebo 
 110km -  2h

Al-Karak 
 90km -  1h 45m

Dana 

Après le petit déjeuner, vous partez visiter la ville. Madaba abrite nombre d'églises arborant de belles
mosaïques. La plus fameuse d'entre elles se trouve dans l'Église de Saint-Georges : il s'agit de la plus
ancienne représentation connue de la Terre Sainte, notamment de Jérusalem et de la Décapole, la bien
nommée Carte de la Terre Sainte.

À quelques encablures de là se dresse le Mont Nebo, où l'on pense que Moïse est mort et où se trouve sa
sépulture. C'est le plus important lieu saint de Jordanie, et dès le 4ème siècle une église y fut construite.

Vous poursuivez vers le sud sur la Route de Rois, le long de la Mer morte. Les vues sur la vallée du
Jourdain sont magnifiques. Vous suivez ici les traces présumées de Moïse menant les Hébreux lors de
leur Exode. Dans la vallée de Mujib, une visite s'impose au Château d'Al-Karak, qui domine la ville et que
l'on dit imprenable.

Dernier tronçon vers le sud à destination de la Réserve naturelle de Dana. Arrivée dans le village de Dana
et installation à l'hôtel pour le dîner et la nuit.

 Petit déjeuner Hôtel

 Dîner Hôtel

 Hébergement Hôtel
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Jour 4. Mythique cité de Petra

Jour 5. Petra

Dana 
 30km -  40m

Shobak 
 30km -  45m

Petra 

La Réserve naturelle de Dana est un véritable paradis pour les amoureux de nature et de grands espaces.
Son aspect aride dissimule une grande biodiversité. De la vallée du rift aux étendues désertiques du Wadi
Araba se succèdent montagnes escarpées et vallées qui abritent une faune et une flore exceptionnelles.
Des peintures rupestres millénaires témoignent du peuplement très ancien de la région.

La matinée est consacrée à une longue randonnée guidée d'exploration de la réserve. Un grand moment de
ressourcement au milieu de ces immenses espaces majestueux.

Il est temps de reprendre la route vers le sud. Vous vous arrêtez à quelques encablures au nord de Petra pour
visiter la forteresse de Shobak, construite au début du 12ème siècle, du temps des Croisades, par le roi de
Jérusalem Baudouin 1er. Aussi appelée Krak de Mont Real, sa position en surplomb de la vallée de l'Arabah
en faisait un lieu stratégique de contrôle des voies commerciales entre Égypte, Arabie et Mer Rouge.

Arrivée à votre destination du jour, la mythique Petra. Visite de la Petite Petra et du site Siq el-Barid,
caravansérail et pôle commercial du temps des Nabatéens, ainsi que des vestiges néolithiques de
Beidah.

Installation pour le dîner et la nuit au camp de Beidah.

 Petit déjeuner Hôtel

 Dîner Camp de Beidah

 Hébergement Camp de Beidah

Petra 

La journée complète est consacrée à l'exploration de la Cité Rose, icône du pays, patrimoine mondial de
l'Unesco, lieu exceptionnel, monumental, nimbé de mystères, qui vous émerveillera. Vous petit-déjeunez tôt
et commencez la visite depuis la ville de Wadi Mussa.

Parfois surnommée la Cité Perdue, bâtie il y a près de 2000 ans par les Nabatéens, "perdue" pour l'Occident
au 14ème siècle puis redécouverte au début du 19ème siècle par un voyageur suisse déguisé en Arabe
prétendant vouloir honorer le tombeau du prophète Aaron, Petra regorge de tombes, palais, escaliers,
temples troglodytiques...

Le spectacle est partout et envoûte aussi bien les amoureux de belles pierres, d'Histoire que les artistes,
explorateurs ou simples voyageurs. La magie opère et les émotions sont vives !

Retour à Wadi Mussa et installation à l'hôtel pour le dîner et la nuit.

 Petit déjeuner Camp de Beidah

 Dîner Hôtel

 Hébergement Hôtel

Petra 

Deuxième journée complète à Petra. Vous visitez les lieux de sacrifice, descendez la montagne du côté de
Wadi Farassa, explorez les nombreux tombeaux, puis quittez le site via le Siq al muzlim.

Nuit à Petra.

 Petit déjeuner Hôtel

 Dîner Hôtel

 Hébergement Hôtel
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Jour 6. Arrivée à Wadi Rum

Jour 7-8. Au cœur du désert

Jour 9. Au bord de la Mer Morte

Petra 
 120km -  2h

Wadi Rum 

Vous vous mettez alors en route plein sud vers Wadi Rum, aussi appelée la Vallée de la Lune. Ce désert
envoûtant et majestueux fait de dunes et de formations rocheuses aux tons ocre avait déjà en son temps
subjugué Lawrence d'Arabie.

Accueil par l'équipe de Bédouins (guide spécialiste du désert et cuisinier) qui s'occupera notamment le soir
d'installer le camp en fonction de l'itinéraire prévu. C'est le début de 3 jours dans la magie du désert et des
nuits en bivouac ou à la belle étoile.

Sans plus attendre, vous vous mettez en route pour vos premiers pas dans le désert. 2 heures de marche
le matin conclues par un pique-nique à Burda, puis 3 heures l'après-midi, jusqu'au site du bivouac, à Um
Frouth.

 Petit déjeuner Hôtel

 Déjeuner Pique-nique

 Dîner Cuisiné par l'équipe

 Hébergement Bivouac

Wadi Rum 

Deux journées complètes de marche dans le désert, 4-5h pour chaque jour, au cours desquelles vous
prenez la pleine mesure de ce décor de sable, d'aiguilles et d'arêtes, au milieu des dunes roses et des
massifs de grès stratifié d'Um Frouth, Um Ngour, Siq Nugra.

Installation du camp à Um Sabatah le premier soir, puis près du village de Diseh le second soir. À chaque
fois, l'embrasement du coucher de soleil invite à l'émerveillement.

 Petit déjeuner Cuisiné par l'équipe

 Déjeuner Pique-nique

 Dîner Cuisiné par l'équipe

 Hébergement Bivouac

Wadi Rum 
 350km -  4h 30m

Mer morte 
 55km -  1h

Amman 
Mer morte 

Dernier petit déjeuner au cœur du désert puis retour en 4*4 au village de Wadi Rum.

Cap au nord et la mythique Mer morte. Aux confins de la Jordanie, d'Israël et de Cisjordanie, bienvenue au
point le plus bas de la Terre ! L'endroit est idéal pour se détendre en cette fin de séjour, puisqu'outre son
altitude exceptionnelle de -417m, sa salinité est telle (27,5%) qu'on y flotte ! Une expérience unique dans
cette immense étendue d'eau où nul poisson ni même algue ne peut survivre.

En fin d'après-midi il est temps de reprendre la route vers la capitale jordanienne.

Dîner dans un restaurant typique puis installation à l'hôtel pour la nuit.

 Petit déjeuner Cuisiné par l'équipe

 Déjeuner Restaurant typique

 Dîner Restaurant typique
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Jour 10. Bon voyage !

Carte itinéraire

Tarif par personne pour un circuit privatisé

2-2 3-4 5-6 SS

1780 EUR 1535 EUR 1430 EUR 299 EUR

Hébergements prévus (ou similaires selon disponibilités) : Mosaic Hotel 3* (Madaba), Petra Palce 3* (Petra), bivouac (Rum), Wadi Dana Eco Camp 3*
(Dana)

 Hébergement Hôtel

Amman 

Derniers instant dans la capitale jordanienne jusqu'à l'heure du transfert vers l'aéroport pour votre vol retour.

 Petit déjeuner Hôtel
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Inclus

L’accueil et l’assistance à l’arrivée à l’aéroport Queen Alia
International d’Amman.
Le visa d’entrée en Jordanie (pour les ressortissants européens).
Le transport sur place en véhicule moderne et climatisé.
Les services d’un chauffeur anglophone professionnel pour la durée
du circuit.
L'hébergement en demi-pension (petit déjeuner et dîner) dans les
hôtels mentionnés, et en bivouac.
Un guide francophone a Petra pendant 3h.
Les frais d'entrées sur les sites mentionnés au programme.
Excursion en jeep 4*4 dans le désert du Wadi Rum (3h).
Un guide local de randonnée bédouin à Wadi Rum + pique-nique.
Un guide local de randonnée à Dana.
L'entrée à une plage privée au bord de la Mer Morte + déjeuner.
Notre assistance sur place 24h/24

Non inclus

Les déjeuners et dîners non mentionnés.
Les pourboires, boissons et dépenses personnelles.
Les assurances complémentaires et personnelles.
Les vols et taxes aéroportuaires.
Tout ce qui n'est pas mentionné dans les inclusions.
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Informations supplémentaires

Conditions générales de vente

Modalité d'inscription
Toute demande d’inscription doit être effectuée par e-mail auprès de l'Agence Locale ou directement en ligne depuis l'Espace Client accessible depuis le
site internet de l’Agence Locale ou le site de notre regroupement www.nomadays.fr.

Pour se connecter à l'Espace Client, il suffit de saisir l'identifiant et le mot de passe déterminés lors de la première connexion.

L’inscription est considérée comme définitive une fois le formulaire de réservation en ligne complété et à réception du règlement de l’acompte et/ou du
solde en fonction de la date d’inscription.

Selon les prestations choisies et les règlements du pays, une photocopie du passeport pourra être demandée par l'Agence Locale. En cas de non envoi
de la photocopie du passeport dans les délais indiqués par l'Agence Locale, celle-ci ne pourra pas garantir la bonne exécution des prestations réservées.

Une fois le paiement effectué, un e-mail de confirmation est envoyé au Client. Il comprend la confirmation du règlement ainsi que la facture électronique
téléchargeable.

Un accusé de réception est envoyé au Client par voie électronique. Dans l’hypothèse où le Client ne recevrait pas l’accusé de réception, la réservation
serait néanmoins définitive à compter de sa réception par l'Agence Locale.

Modalité de paiement
Inscription réalisée plus de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit payer un acompte de 30% du montant total des prestations réservées. Le solde du séjour doit être versé au plus tard à 30 jours avant la
date de début dudit séjour.

Inscription réalisée moins de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit régler en une seule fois la totalité du montant du voyage.

Moyens de paiements
À la confirmation de votre réservation, votre agent locale vous préparera votre facture électronique, éditée au nom du collectif d'agences locales
Nomadays, agence de voyage dûment immatriculée en France. Les paiements se font soit :

par carte bancaire en ligne et sans frais, depuis les liens de paiements disponibles sur la facture électronique.
par virement bancaire sur le compte de l'agence de voyage Nomadays, basée en France et dûment immatriculée.

La facture électronique est mise à jour à chaque réception de paiement, et reste consultable à tout moment depuis l'Espace Client. Elle est entre autre
téléchargeable et imprimable.

Conditions d’annulation

Conditions et frais d’annulation
Dans le cas où le Client se trouverait dans l’obligation d’annuler le voyage, il devra en informer l'Agence Locale et son assureur par tout moyen écrit
permettant d’avoir un accusé réception, dès la survenance du fait générateur de cette annulation. La date d’émission de l’écrit sera retenue comme date
d’annulation pour la facturation des frais d’annulation. En règle générale, la compagnie d’assurance apprécie, en fonction des documents que le Client lui
communique directement, la date du fait générateur à l’origine de la décision d’annuler le voyage pour accepter de rembourser les frais d’annulation.

Barème des frais d’annulation totale :

plus de 45 jours avant la date de départ : 30% du prix total TTC du voyage
de 44 à 31 jours avant la date de départ : 40% du prix total TTC du voyage
de 30 à 14 jours avant la date de départ : 50% du prix total TTC du voyage
de 13 à 7 jours avant la date de départ : 75% du prix total TTC du voyage
moins de 7 jours avant la date de départ : 100% du prix total TTC du voyage

Barème des frais d’annulation partielle, sauf cas particuliers :

Si un voyageur inscrit à un voyage privatisé annule sa participation, alors que le voyage est maintenu pour les autres participants :

pour les prestations personnelles (non partagées) : le barème des frais d’annulation ci-dessus sera appliqué pour le voyageur qui annule.
pour les prestations partagées : des frais égaux à 100%, quelle que soit la date d’annulation, seront facturés au participant qui annule sur sa quote-
part des prestations partagées du voyage.

Lorsque plusieurs clients se sont inscrits sur un même dossier et que l’un d’eux annule son voyage, les frais d’annulation sont prélevés sur les sommes
encaissées pour ce dossier, quel que soit l’auteur du versement.

En cas d’annulation, pour quelque raison que ce soit, les frais extérieurs au voyage souscrit chez l’Agence Locale et engagés par le Client tels que, frais
de transport jusqu’au lieu de départ du voyage et retour au domicile (billets d’avion, de train ou de bus), frais d’obtention des visas, documents de
voyages, frais de vaccination, ne pourront faire l’objet d’un quelconque remboursement.
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Cession de contrat
En cas de cession du contrat, le Client est tenu d’en informer l’Agence Locale au plus tard 7 jours avant le départ par e-mail. Cette cession est possible
sous réserve de disponibilité du transport aérien et du niveau adéquat du cessionnaire. Elle pourra entraîner des coûts supplémentaires (notamment en
cas de modification de billet d’avion et de prestations nominatives), qui seront facturés au cessionnaire désigné. En tout état de cause, le cédant et le
cessionnaire sont tenus solidairement du paiement du prix du voyage et des frais complémentaires éventuels.

Assurance
ASSURANCES ANNULATION ET ASSISTANCE

Pour participer à nos voyages, vous devez impérativement être assuré en assistance-rapatriement et frais médicaux à l’étranger.

Votre agence locale vous encourage à prendre connaissance du contrat spécifique élaboré avec notre partenaire CHAPKA ASSURANCES et AXA
ASSISTANCE.
Pour souscrire à une assurance, connaître les garanties et les tarifs, suivez le lien ci-dessous.

CAP EXPLORER : La solution d’assurance complète conçue pour vivre sereinement votre voyage !

Choisissez la formule qui vous correspond le mieux:

Explorer'Multirisque
Explorer'Annulation
Explorer'Assistance
Explorer' Complémentaire Carte Bancaire

Spécifiques à nos voyages, nous suggérons fortement d’y souscrire.
Si vous choisissez de souscrire à l’une de ces formules, la convention détaillant l’ensemble des garanties et les modalités de déclaration du sinistre sont
disponibles sur le site Internet de l'assureur.

Votre agence locale en aura connaissance, mais seul le participant est responsable du respect des procédures de déclaration de tout sinistre. Le
participant doit donc conserver cette convention avec lui pendant toute la durée de son voyage.

https://www.chapkadirect.fr/index.php?action=produit&id=824&app=cd_nomadays&tracking=Jordanie

